
AVIS 
Jour de collecte des déchets ménagers 

 
 

 

Jour de collecte Communes collectées 
Lundi Alvimare, Auzouville-Auberbosc, Cléville, Fauville-en-Caux, Foucart, Ricarville, 

Thiouville 

Mardi Bermonville, Cliponville, Envronville, Rocquefort, Saint-Pierre-Lavis, Sainte-
Marguerite-sur-Fauville, Yébleron : hameau des 4 fermes, résidence « les 
Bosquets » et commerçants/artisans du centre bourg 

Jeudi Ancourteville-sur-Héricourt, Beuzeville-la-Guérard, Cleuville, Fauville-en-Caux 
(sauf hameau de Bourville et de Roncherolles), Sommesnil 

Vendredi Bennetot, Hattenville, Normanville, Trémauville, Yébleron (sauf hameau des 4 
fermes) 

NB : Les ricarvillais habitant le hameau de Bourville sont collectés en même 
temps que les fauvillais habitant ce même hameau 
 
 

Jours fériés année 2010 : 
 

Jour férié Report de collecte 
Lundi de Pâques, 
5 avril 

- Les communes d’Alvimare, Auzouville-Auberbosc, Cléville, Foucart, 
Ricarville (sauf hameau de Bourville), Thiouville seront collectées le mercredi 
7 avril.  
-   La commune de Fauville-en-Caux (hameau de Bourville y compris) sera 
collectée le mardi 6 avril. 

Jeudi de 
l’Ascension, 13 
mai 

- Les communes de Ancourteville-sur-Héricourt, Beuzeville-la-Guérard, 
Cleuville, Fauville-en-Caux (sauf hameau de Bourville et de Roncherolles), 
Sommesnil seront collectées le mercredi précédent, soit le 12 mai 

Lundi de 
Pentecôte, 24 mai 

- Les communes d’Alvimare, Auzouville-Auberbosc, Cléville, Foucart, 
Ricarville (sauf hameau de Bourville), Thiouville seront collectées le mercredi 
26 mai.  
-   La commune de Fauville-en-Caux (hameau de Bourville y compris) sera 
collectée le mardi 25 mai. 

Toussaint, Lundi 
1er novembre 

- Les communes d’Alvimare, Auzouville-Auberbosc, Cléville, Foucart, 
Ricarville (sauf hameau de Bourville), Thiouville seront collectées le mercredi 
3 novembre.  
-   La commune de Fauville-en-Caux (hameau de Bourville y compris) sera 
collectée le mardi 2 novembre. 

Jeudi 11 
novembre 

- Les communes de Ancourteville-sur-Héricourt, Beuzeville-la-Guérard, 
Cleuville, Fauville-en-Caux (sauf hameau de Bourville et de Roncherolles), 
Sommesnil seront collectées le mercredi précédent, soit le 10 novembre. 

 
 


